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(UI. 1.) 
K O N I N K L I J K E BOODSCHAP. 

Aan de Tweede Kamer der Slaten-Gtzncraal. 

M I J N E H E E R E N ! 
Wij bieden U hiernevens ter over weging aan een ontwerp 

van wet (en bijlage) tot goedkeuring van de overeenkomst betref-
fende de suikerbelasting, den5den Maait 1902te BrUuelgesloten 
tusseben Nederland, DuiUchlatid, Oostenrijk, Hongarije, België, 
Spanje, Frankrijk, Grool-Brilannië en Ierland, Italië en Zweden. 

De toelichtende memorie (en be lagen) , die liet wetsontwerp 
vergezelt, bevat de gronden waarop liet runt. 

Eu hiermede, Mijne Heeren , bevelen Wij U in Godesheil ige 
bescherming. 

Schaumburg , den LSden Ju l i 1902. 

W I L H E L M I N A . 

(821. 2.) 
O N T W E R P V A N W E Ï . 

W I J W I L H E L M I N A , B I J DE GRATIE GODS , K O N I N G I N DEP 
NEDERLANDEN , P R I N S E S VAN ORANJE-NASSAU , ENZ., ENZ., ENZ. 

Allen, die deze zullen zien of hooien lezen, s a l u u t ! doen 
te weten: 

Alzoo wij in overweging genomen hebben, dal de o p 5 Maart 
1902 te Brussel gesloten overeenkomst betreffende de suikerbe-
la.sting de goedkeuring der Staten-Generaal behoeft; 

Gelet op het tweede lid van art. 59 der Grondwet ; 

Zoo is h e t , dat W i j , den Raad van State gehoord , en met 
gemeen overleg der S ta ten-Generaa l , hebben goedgevonden en 
verstaan , gelijk Wij goedvinden en verstaan bij deze: 

E e n i g a r t i k e l . 
De nevens deze wet in afdruk gevoegde den 5den Maart 1902 

te Brussel tusseben Nederland, Dnilseliland, Ooslenrijk-Hongarije, 
België, Spanje, Frankrijk, Grnot-Brilannië en Ierland, Italië en 
Zweden gesloten overeenkomst en het daarbij behoorend sint-
protocol worden goedgekeurd. 

Las ten en bevelen da t deze in he t Staatsblad zal worden ge-
p laa t s t , en dat alle Ministerieele Depar tementen , Au to r i t e i t en , 
Colleges en Ambtenaren , wie zulks a a n g a a t , aan de nauw* 
keur ige ui tvoering de hand zullen houden. 

Sa Ma j es té Ie Roi d ' I t a l i e ; Sa Majeste la Reine des P a y s - B a s ; 
Sa Majeste Ie Eloi de Snéde el de tforvège, 

Désirant — (rune pari égaliser les conditions de la con-
currence entre les sucres de betterave et les sucres de canne 
des différentes provenanecs et - - d 'autre par t -— aider au dó« 
veloppement de la consommation ilu sucre; 

Considérant que ce doublé résultal ne peut être a t te in t que 
par la siipprcssion des primes et par la liniitation de Ia sur-
taxe ; 

(int residu de conclure uwe convention u eet effet, el onl 
nomnié pour Leurs Plénipotentiairea, savoir ; 

Sa Majeste l 'Empereur d 'Allemagne, Roi de Prusse, au nom 
de 1'Empire Al lemand : % 

M. Ie comte DE W A L L W I T Z , SOU Envoyé Ext raord ina i re et 
Ministre Plénipotent ia i re prés Sa Majeste Ie Roi des Meiges; 

M. DE K O E E N E E , Directeur au Département Imper ia] des Af-
faires Etrangèrea ; 

M. Ki ' i ix , Conseiller int ime supérieur de Gouvernement , 
Conseiller rapporteur a 1'Office Imper ia ! du Trésor. 

Sa Majeste l 'Empereur d 'Autr iche, Roi de Bohème, etc., 
ete., el Hei Apostolique de H o n g r i e : 

Pour 1 'Autr iche-Hongrie: 

M. Ie comte K H E V E N I I Ü L L E H METSOH, Son Envoyé Ex t raord i -
naire et .Ministre Plénipotent ia ire prés Sa Majeste Ie l 'oi des 
Belges. 

Pour 1 'Autriche: 

M. Ie baron JOBEASCII-KOCII , Chef de section au Ministère 
Impéria l et Royal des Finances. 

Pour la Hongr ie : 

M. DE T O E F E E , Sous-Secrétaire d 'E ta t au Ministère Royal 
hongrois iles F inances . 

Sa Majeste lo Roi des Beiges : 

M. Ie comte DE SMET DE N A E T E R , Ministre des Finances et 
des Travaux Publ iés , Chef du Cabinet ; 

M. CAPELLE, Envoyé Extraordina i re et Ministre Plénipot n-
liaire, Directeur général du Commerce el des Consulats au Mi-
nistère des Affaires F t r angè res ; 

Gegeven te 

De Minister van Thiitcnlandsehe Zaken, 

De Minister van Financiën, 

De Minister van Waterstaat, 
Handel en Nijverheid, 

De Minister van Koloniën, 

AFDRUK. 

COIVEUTTON relative au résime des sucres. 
Sa Majeste l 'Empereur d 'Allemagne, Roi de Prusse , au nom 

de 1'Empire Al l emand ; Sa Majeste l 'Empereur d 'Autr iche, 
Roi de Bohème, etc., e t c , el Roi Apostolique de H o n g r i e ; Sa 
Majeste Ie Roi des Belges; Sa Majeste Ie Roi d 'Espagne et, ( l p g douane» honoraire"; 
en Son nom, Sa Majeste la Reine Régente du R o y a u m e ; Ie 

M. K E B E E S , Directeur général des Douanes et Accises au 
Ministère des Finances et des Travaux P u b l i é s ; 

M. P i : S M E T , Inspecteur général a 1'Administration des Con-
tr ibut ions directes, Douanes et Accises au Ministère des Finan-
ces et des T ravaux P u b l i é s : 

M. BEAUDUIX, Memhre de Ja Chambre de s ' Représentonts , 
Industr ie l . 

Sa Majeste Ie Roi d 'Espagne et, en Son nom, Sa Majeste la 
Reine Régente du Royaume: 

M. DE \ II.I.A (JHBÜTIA, Son Envoyé Ext raord ina i re et Minis-
tre Plénipotent ia i re prés Sa Majeste Ie Roi des Belges. 

Le Président de la République Francaise : 

M. G É E A S D , Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-
tiaire pres Sa Majeste' le Roi des Beiges; 

M. BorsqrET, Ancien Conseiller d 'Eta t , Directeur général 

Président de la Républ ique f r a n c a i s e : Sa Majeste' le l 'oi du 
Royaume-Uni de la Grande-Bre tagne et d ' I r lande et des Pos-
sessions Bri tanniques au dele des mers, Empereur des I n d e s ; 

M. DI.I.v-Kin;. Conseiller d 'Eta t , Directeur général «lo la 
Caisse des Dépóts et Consignnt ions; 
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M. ('m iriiN, Conaeiller d'Etat, Directeur général dos Contri-
liiiliniis indirecte* au Miniitère des b'inances. 

Sa Majeaté Ie Roi ilu Boyaume-Uni de la Grande-Bretagnc 
cl d'Irlande "t des Posseaaion* Britanniquea au dela dei men, 
Empereur dei linies: 

M. ('OXSTwrixK 1'nii'i's, ('. I?., Sou Envoyé Extraordinaire 
cl aliniatre Plénipotentiaire prèa Sa Majeaté Ie Roi dea Bel-
gea; 

Sir IIKNKV PBIMROSE, K. C. B., C. S. 1.: 

Sir IIKNKV BEHGXE, K. ('. M. (1.; 

M. A. A. PEAESOX; 

M. E. ('. OZAKHE. 

Sa Majeaté Ie Roi d'Italie: 
M. Ie commandeur ROMEO CANTAG-ALLI, Sim Envoyé Extra-

ordinaire et Miniatre Plénipotentiaire prèa Sa Majeaté Ie Roi 
<les Beige*: 

SI. Ie commandeur EMILE MAR.UM, Député au Parlement 
italien, Induatriel. 

Sa Majeaté Ia Reine <les Payi-Baa: 
i l . Ie jonkheer DE PESTEL, SOU Envové Extraordinaire et 

Miniatre Plénipotentiaire prés Sa Majeaté Ie Roi des Beige*; 
M. Ie baron J. n'An.xis DE BorBorox, Docteur en droit, 

Profeaseur a rüniveraité d'Utrechl ; 
II. G. L'SUI.U'ZIKH, Induatriel u La Have: 
M. A. v.vx ROSMM, Induatriel u Haarlem. 

Sa Majeaté Ie Poi de Suède et de Norvège: 
Pour la Suède: 

M. Ie comte WBAXGEX, SOU Envové Extraordinaire el Mi-
niatre Plénipotentiaire prés Sa Majeaté Ie Roi dea Belges; 

M. CHARLES TBAKCIIELI>, Induatriel. 
Leaquels, aprèa B'être communiqué leura pleina pouvoira 

reapectifa, trouvéa en bonne et due forme, ^ont convenua dea 
articles suivantfl : 

Art iele premier. 
Les Hautea Parlies contractante* B'engagent a aupprimer, 

ïi dater de la miae en vigueur de la présente Convent ion, les 
primea directe* et indirecte* doni bénéficieraient la production 
ou 1'exportation t\c^ sucres, et a n,:> pas établir de primes de 
l'eapece pendant toute la durée de ladite Convention. Pour l'ap-
plicatkm de cette diaposition, sont aaaimiléa au aucre loa pro-
duita aucréa tels que confiture*, chocolate, biscuits, lait eon-
densé et tous autrea produita analogue* contenant en proportion 
notable du sucre incorporé artificiellement. 

Tombent sous l'application de. l'alinéa precedent, tous los 
avantage* réaultanl directement ou indirectement, pour les di-
veraes catégoriea de producteura, de la légialation fiscale des 
Etata, notainment : 

a) Les bonificationi directe* accordéea en cas d'exportation; 
l) Les lionifications directe* accordéea a la production; 
t-) Les exemptiona d'impót, totale* ou partiellea, don! béné* 

fioie une partie iles produita de la fabrication ; 
tl) Les benefice* réaultant d'excédent* de rendemenl; 
i) Les benefice* réaultant de 1'exagération du drawback; 
f) Les avantagea réaultant de toute surtaxe d'un taux Bupé-

r ieur a celui fixé par l 'article -'>. 

Article 2. 

Les Haute* Partie* contractante* B'engagenl a Boumettre au 
régime d'entrepót, smis la lurveillance permanente de jour et 
de nuit des employés Ju ti>c, h s fabriiplcs ct les la l l iner i rs do 
sucre, aiiisi que les uainea dans Leaquellea Ie mcre eat extrait 
des niélasses. 

A cette fin, les oainea seronl aménagée* de maniere a don* 
nar toute garantie centre l'enlèvement clandeatin des tucrea, 
et les employé* auronl !a Eaculté de pénétrer dans toute* les 
partie* <\''> oainea. 

Des livres de controle seront tenus concernaut une ou plu-
sieurs pbaaea de la fabrication, et les sucres aclievés seront 
dépoaéa dans des magaaina Bpéciaux offranl toutee les garantie* 
désirables de sécurité. 

Article •'>. 

Lea Hautea Partie* contractante* s'engagent a limiter au 
chiffre maximum de <> francs par loo kilogramme* pour Ie 
aucre raffiné el les sucres aasimilable* au raffiné, et de Ir. "».">0 
pour les autre* Bucrea, la surtaxe, c'est-a-dire 1'écart entre Ie. 
taux des droit* ou taxes dont sont paaaiblea les aucre* étrangera 
et celui des droit* OU taxes auxquels sont soumis les sucres 
nationaux. 

Cette diaposition ne viae pa* Ie taux des droit* d'entróe dans 
les pay* qui ne produisent ]>as de mcre; elle n'eat pas no i plus 
applicable aux Bous-produit* de la fabrication et du raffiaage 
du sucre. 

Article 4. 

Les Haute* Partie* contractante* B'engagenl a frapper d'un 
droit spécial, a 1'importation sur leur ten itoire, lea Bucrea origi-
nairea de paya qui accorderaienl des primes a la production ou 
a l'exportation. 

Ce droit ne pourra être inférieur au montant des primes, 
directe* ou indirecte*, accordéea dans Ie paya d'origine. Le.s 
Hautea Partie* se réservent la faculté, chacune en ce qui la 
concerne, de prohiber 1'importation dea sucre* priméa. 

Pour 1'évaiuation du montant des avantage* réaultant éwn-
tuellement de la surtaxe spécifióe au littéra / de L'article Ier, 
Ie chiffre fixé par Tart iele '! e>t déduit du montant de cette 
surtaxe: la moitié de la différence est réputée repréaenter la 
prime, la Commiasion permanente inatituée par l'article 7 avant 
Ie droit, a la demande d'un Etat contractant, dereviserle cbif-
fre ainsi établi . 

Article ö. 

Lea Haute* Partie* contractante* s'engagent récipröquement 
a adnu'ttre au taux Ie plua reduit de leur tarif d'importation, les 
sucres originairea soit des Etata contractant*, soit de cellea des 
cidonies OU po.-scs^ions desdits Etata (pli n 'accordent pas de 
prime* et auxquelle* s'appliqucnt les obligation* de l'article 8. 

I.rs sucres d" panne el les Bucre* de betterave ne pourront 
être frappe* de droit* différent*. 

Article (i. 
L'Eapagne, 1'Italie (t la Suède seront dispenaées des enga-

gementa faisant l'objet des article* 1. 2 et :>, auaai longtemps 
qu'ellea n'exportcronl pa* de sucre. 

Cea Etata B'engagenl a adapter leur Iégialation sur lo régime 
de* sucres aux diapoaition* de la Convention, dans ledélai d'uno 
année - - OU plus tót si faire se p, ut - a par t i r du moment OÜ 
la Coim.lission permanente aura conataté que la conditkm in-
diquée ci-deaam a ceaaé d'exiater. 

Article T. 
Lea Haute* Partie* contractante* convienneni de créer une 

Comniission permanente, chargée de Burveillcr L'exécution des 
disposition* de la présente Convention. 

Cette Comniission sera composée de Délégué* des divers 
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Kluis contractant* cl il lui letn ad joint uu Bureau permanent . 
La ( 'OIIIIII issicui choisit xiu l'i ésidont ; cllc siégeia u Bruxellea 
cl te réunira t u r l a eoiwocation <1 u Préi ident . 

Les Déléguéa auront pour miaaion: 

a) De coni ta ter si. dans les Btata contractante, il n'est ac-
eurdé aucune prime directe nu indirecte a la product ion ou a 
L'exportation dea roeree; 

//) De coni tater -i les Btata viaéa u Partiele <> oontinuent a se 
conformer ii la condition spéciale prévue audit a r t i c l e ; 

e) De coni ta ter l'exiatence des pr imei dans les Btata non-
aignataires et d'en évaluer Ie montant en n u do 1'application 
do l'article 4 ; 

<1) D 'émett re un avis sur les questions l i t ig ieuses; 

e) D' inatruire lei demandea d'admiaaion a 1'Union dea Etats 
(|ui a'ont point pria part a la presente Convention. 

L e Bureau permanent sera chargé de raaaembler, de traduire, 
de coordonner el de publier les reneeignementa de toute nature 
t [Ti i se rapportent a la Légialation cl ie la atatiatique des aucrea, 
non seulcincnt dans lea Etata contractante, muis également 
dans les autres Etata . 

Pour aaaurer L'exécution des diepoaitiona qui precedent, les 
Hautea Partiea contractantea communiqueronl p a r l a v o i « d i p l o -
mat ique au Gouvernement beige, qui les fera p a r v e n i r è . l a C o m -
ïuission, les lois, arrêtéa et règlements sur l ' imposition <lcs su-
crea qui sont ou aeront en v igueur dans l e u n paya respectife, 
ainai que les reneeignementa atatiatiquea relatifa a l 'objet de 
la présente Convent ion. 

Chacune des Hautea Partiea contractantea pourra être re-
préaentée a la Commiaaion par un Délégué ou par un Délégui 
et <les Délégués-Adjointa. 

L 'Aut r iehc et la Hongrie aeront conaidéréea sépatément 
comme Part iea contractantea. 

L a première réunion de da Commiaaion aura licu a Bruxel 
les. a la diligence du Gouvernemenl beige, troia moia au moina 
avant la miso en v igueur de la présente Convontion» 

La Commiaaion n ' au raqu 'unemis s iondecons t a t e t i one i d 'exc-
men. Elle fera, sur toutea les queationa qui Lui aeront aoumise3, 
un rapport qu'elle adreaaera au Qouvernement beige, lequel le 
communiquera aux Etata intéresses et provoquera, si la do-
mande en est faite par une des Hautea Partiea contractantea 
la réunion d 'une Conférence qui arrêtera les réaolutiona ou 
les meaurea nécessitées par les circonatancea. 

Toutefoia les conatataüona et évaluationa viséee aux littéraa 
b et e auront un caractère exécutoire pour les L ta t s contrac-
t a n t s : ellea aeront arrêtées pa r u n vete de majori té , cheque 
Ktat contractant dispoaant d u n e voix, et ellea sortiront l e u n 
eifels au plus tard ïi 1'expiration ilu délai de deux moia. Au 
caa oü l'un des Klats contractanta croirait devoir faire ap]>cl 
d 'une décision de la Commiaaion, il devra, dans la hui ta ine de 
la notification qui lui sera faite de ladite décision, provoquer 
une nouvelle déubérat ion de la Commiaaion : oelle-ci se réuni ra 
d 'urgcnee et s ta tuera définitivemont dans le délai d'un moia a 
dater de l 'appel. La nouvelle décision sera exécutoire, au })lus 
tard, dans les deux moia de sa dato. — La mêine procédure sera 
auivie en cc qui concerne l ' inatruction des demandea d'admia-
aion prévue au l i t téra e. 

Les fraia réaul tant de L'organiaation et du fonctionnenient du 
Bureau permanent et de la Commiaaion — aaui Ie t ra i tement 
ou lea indemnitéa d i s Déléguéa, qui aeront payéa par l e u n 
paya respectifa, Betont aupportéa par toua les Eta ta eontrac-
tanta el répartia entre cux d'aprèa un mode a regier pa r la 
Commiaaion. 

Art icle 8. 

Les Hautea Partiea contractantea a'engagent, pour ellea et 
pour l e u n coloniea ou possessions, exception faite des colonies 
aulononies do Ia Grande-Bre tagne el des [ndea orientalea bri-
tonniquea, a prendre les meaurea néceaaairea pour empêcher 
que les roeree primes qui auront traverse en transit 1c terri* 

loire d'un Etat contractant ne jouiaaent des avantagea de la 
Convention sur le marché deat inataire. La Commiaaion perma-
ïwiite fera u cel égard les propoaitiona nécessaires. 

Art icle 9. 

Les Etata qui n'ont poinl pi is part a la préaente Convention 
aeront admia a y adhérer sur leur demande et aprèa avis con-
forme de la Commiaaion permanente . 

L a demande sera adressée ]>ar la voie diplomatique au GoU-
vernemenl beige, qui se charge ra, le cas óchéant, de notifier 
l'odhéaion ;i toua les autres Gouvernenients . L 'adhésiou einpor-
tcia, de plein droit, accession a toilti s les charges et. admiss ioua 
toua les avantagea atipuléa par la préaente Convention, et elle 
produira aea effeta a portir du Ier l ep tembre tî ni auivra l'envoi 
de la notification faite par Le Gouvernement beige aux autres 
Etata contractanta. 

Article 10. 

L a presente Convent ion aera mise a cxécution a par t i r du 
Ier aeptembre 1'JO-J. 

Elle restera en vigueur pendant cinq annéea a par t i r de 
cette date, et dans le cas oii aucune des Hautea Part iea eon« 
tractantcs n 'aurai t notifié au Gouvernement beige, dou/.e moia 
avant l 'expirotion de ladite période de cinq annéea, sou inten-
tion d'en faire ceaser lea effeta, cllc cont inuera a rester en vi-
gueur pendant une année et, ainsi de suite, d 'année en anuée. 

Dans Le cas oü l 'un des L ta t s contractanta dénonceroit la 
Convention, cette dénoneiation n ' aura i t d'effet ([u'a son é g a r d ; 
les autres L ta t s consci veraieiit, j uaqu ' au o l octobre de 1'année 
de la (lénonciation. la faculté de notifier l ' intention de se re t i re r 
également a par t i r du Ier aeptembre de 1'année auivante. Si 
l 'un de ces d e r n i e n Lta ts entendai t user de cette faculté, lo 
Gouvernement beige provoquerait la réunion a Bruxellea, dans 
les troia muis, (rune conférence qui aviserait aux meaurea a. 
prendre. 

Art icle 11. 

Les dispositions de la préaente Convention aeront appliquéea 
aux provinces d'outre-nier, colonies et poaaeaaiona étrangèrea 
des Hautea Partiea contractantea. Sont. exceptéea toutefoia les 
colonies el poaaeaaiona br i tanniquea et néerlandaisea, aauf en 
ce qui concerne les dispositions faisant l 'objet des articles 6 
et 8. 

La aituation des colonies et poaaeaaiona bri tanniquea et nécT-
landaisi'S est, pour Ie surplus, dcterininée par les dé(daral ions 
inséréea au Protocole de clöture. 

Art icle 12. 

L'exécution des engagements réciproques contenua dans la 
préaente Convent ion est subordonnée, en t an t que de besoin, 
a raccomplissemenl des formalitéa et règlea établiea par les lois 
constitutionnelles de ehacun des Etata contractanta. 

La préaente Convention sera ratifiée, el les ratificationa en 
seront déposéea a Bruxellea, au Minister; ' des Affaires E t r a n -
gèrea, le Ier fëvrier 1 !)()•'!. ou ]>l\is töt si faire se peut. 

II est entendu que la préaente Convention ne deviendra obli-
iratoire de plein droit que si cllc est ratifiée au moina par ceux 
des Lta ts contractanta qui ne sont pas visés pa r la diapoaition 
exceptionnclle de l 'article (i. Dans lt> cas oü un OU plusieurs 
ilesdits L ta t s n ' au ra icn t pas déposé leurs ratificationa dans le 
délai prévu, lc Gouvernement beige provoquera immédia tement 
lllio décision des autres Lta ts s ignataires quan t a la miae en 
vigueur, entre cux M'ulement, de la présenté Convention. 

En foi de (|uoi lea Plénipotent iairea reapectifa ont signé la 
irésente Convention. 

1'aii a Bruxellea, en un seul exemplaire, le cinq mars dix-
neuf cent deux. 

Pour i 'Alli ' inagne : 

S i g n é : Graf vox W A L L W I T Z , 
„ VON KoERXKE. 
„ K i ' n x . 
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Pour 1'Auli icbe-Hongrie : 

Signé: Combi Dl K HEVEN IIÜLLER. 

Pour 1'Autriche: 

Signé : JoKKASCH-KoCH. 

PoUT Ia Hongrie. 

Signé: TOEPKE ALERÉD. 

Pour la Belgique: 

Signé: Ctc DK SMET DE NABTEE. 
„ CAFELLB. 
„ K EISERS. 
„ 1). nE SMET. 
„ BE.UDUIN. 

Pour 1'Espagne: 

Signé: W. E. DE VILLA URRUTIA. 

Pour la Franoa: 
Signé: A. GÉRARD. 

„ BüUSQUET. 
„ A. DELATOUE. 
„ COURTIX. 

Pour la Grande-Bretagne: 

Signé: COXSTANTINE P I I I I T S . 
„ H. W. PRIMROSK. 
„ H. G. BEEOHB. 
„ ARTIIUR A. PEARSON. 

E. C. OZANNE. 

Pour 1'Italie: 

Signé: E. CANTAGALLI. 
EMILTO MARAINI. 

Pour les Pays-Bas. 

Signé: Pi. T>E PESTEL. 
„ J. JS'AULXIS DE BOUROUILL. 
„ G . Esri iAUZiER. 
„ A . VAN KoSSUM. 

Pour la Suède: 

Signé: Ctc "WRANGEL. 
„ C. TRANCIIELL. 

PEOTOCOLE UK CLOTUEE. 

Au moment tle procéder a la signature de la Convention rela-
tivo au régime des sueres eonelue, a la date <le 08 jour, entre 
les Gouvernement* de l'Allemagne, de 1'Autricho et do la 
Hongrie, du la Belgique, de 1'Espagno, do la Franco, de la 
Grande-Bretagne, de l l tal ie , des Pays-Bas et de la Suède, les 
Plénipoieatiairea soussignés sont convenus de ce qui lu i t : 

A 1'article •'!. 

Considérant que Ie but de la surtaxe est de protéger effica-
ceinent lo inarelié intérieur des paj's producteurs, les Hautes 
Parties contractante» se réservent la iaculté, cliacune en ce 
qui la concerne, de proposer uu relèvement de la surtaxe dans 
Ie cas oü des quantités considérables de sueres originaires d'un 
Etat contractant pénétreraient chez elles; ce relèvement ne 
fïapperait (juo les sueres originaires de eet Etat. 

La proposition devra être adressée a la Commission perma-
nente, laquelle statuera a bret' délai, par un voto de majorité, 
sur lo bien iondé de la mesure proposée, sur la durée de son 
application et sur Ie taux du relèvement; celui-ci ne dépasscra 
pas un franc par ]()ü kilogrammes. 

L'adhésion de la Commission ne pourra être donnée que 
dans Ie cas oü renvaliissement du marché considéré serait la 
conséquence d'une ïéelle ini'ériorité économique et non Ie ré-
lultat d'une élévation i'actico des prix provoquée par une en-
tente entre producteurs. 

A Partiele 11. 
A. — 1°. Le Gouvernement de la Grande-Bretagne déclare 

qu aucuno prime directe on indirecte ne sera accordée aux 
sueres des colonies de la Couronne pendant la durée de la 
Convention. 

2°. I l déclare aussi, par mesure exceptionnelle et teut en ré-
lervaat, en principe, sou entière liberté d'action en ce qui 
concerne les relations fiscales entre le Eoyaume-TJni et ses 
colonies et possessions, que, pendant la durée de la Convention, 
aucune préiérence ne sera accordée dans le l{o3aume-Uni aux 
sueres coloniaux vis-a-vis des sueres originaires des Etats con-
tractants. 

3°. I l déclare enfin que la Convcntion sera soumise par sos 
soins aux colonies autonomes et aux Indes oricntales pour 
qu'elles aient la Iaculté d'y donuer leur adliésion. 

I l est entendu que le Gouvernement de Sa Majesté Britanni-
que a la iaculté d'adhérer a la Convention au nom des colonies 
de la Couronne. 

B. — Le Gouvernement des Pays-Bas déclare que, pendant 
la durée de la Couvention, aucune prime directe ou indirecte 
ne sera accordée aux sueres des colonies néerlandaisea et que 
ces sueres no seront pas adniis dan» les Pays-Bas a un tarii 
moindre que celui appliqué aux sueres originaires des Etats 
eontractants. 

Lo présent Protoeole de clöture, qui sera ratifié en même 
tenips que la Couvention eonelue ii la date de ce jour, sera con-
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•idérë comme faisant part ie iu tégrante do eeüe Convention et 
au ra menie force, valeur et durée. 

En foi do quoi les 1'léiiipot 1111iaires soiissignés ont dressé Ie 
présent Protocole. 

F a i t a BruxeUes, Ie cinq mars dix-neuf cent deux. 

P o u r 1'Allcmagne: 

Signé : Graf vox W A L L N I T Z . 
„ vox K O K K . M I ; . 
„ K Ü I I X . 

1'our r A u t r i c h e - H o n g r i e : 

S igné : ('ointo Dl KuBVKflllOujB. 

P o u r l 'Au t r i cke : 

S igné : JoBXASCH-KoCH. 

P o u r la Hongr ie . 

Signé : TOEPKB A L E R É D . 

Pour la Belgique: 

S i g n é : C t c DE SMKT DE NAEYER. 
„ CAVELLE. 
„ K E B E B S . 
„ I) . DE SMET. 
„ BEAÜDCTX. 

P o u r F E s p a g n e : 

Signé : W . E . DE VILLA U K E U T I A . 

P o u r la F r a n c e : 

Signé : A. GEKARD. 
„ BOUSQUET. 
„ A. DELATOUE, 
„ COUETIX. 

P o u r la Grande -Bre t agne : 

Signé : COXSTAXTIXE P I I I P P S . 
„ H . W . PRIMROSE. 
„ H . G. BsBGXE. 
„ A R T I I I R A. PEASSOX. 
,, E. C'. OZAXXE. 

P o u r 1'Italie: 

Signé : 11. CANTAGALIX 
„ E M I L I O M A K A I X I . 

P o u r les Pays-Bas . 

S igné : 11. DE PESTEL. 
„ J . D ' A V L X I S DE BOUROUILL. 
„ G. ESCHAUZIER. 
„ A. VAX EossriL 

Pour la Suède: 

Signé : C l e W R A X G E L . 
„ C. TRAXCIIELL. 

( t f l . 3.) 

MEMORIE VAX TOELICHTING. 

De suikereonventie op "•> .Maart 1'.">_' te Brussel gesloten, 
waarop I»ïj het aangeboden wetsontwerp de wettelijke gued-
kenring wordt gevraagd, mag als ecu der gewichtigste gebeur-
tenissen op oeoonomiseh en liseaal gebied worden beschouwd. 
Door die overeenkomst wordt een vraagstuk tot oplossing ge-
bracht, dat gedurende meer dan dertig jaren de negeeringen 
heeft beziggehouden. Het vraagstuk der suikerpremiën werd 
achtereenvolgens in tien oonferentiën behandeld, waaraan door 
Nederland steeds een werkzaam aandeel werd genomen. 

De eerste suikerconferentie werd in de .jaren iSii:! en lsti l te 
Parij's en Londen gehouden en leidde tot het tractaat tusschen 
Nederland, België, Frankrijk en (iroot-Britannié' van 8 Novem-
ber 1864, goedgekeurd bij de wet van '1 Juni 18t>ö (Staatsblad 
n". t>2). Dit tractaat was bestemd een einde te maken aan de 
premiê'n. die in elk der contracteerende landen werden verleend 
aan de raftinadeurs in den vorm van te hoogen drawback bij 
den uitvoer van geraffineerde suiker. Het tractaat. dat voor 
l ' l jaren gesloten werd, heeft zijn doel gemist, en reeds voor 
zijn einde hebben de betrokken negeeringen te vergeefs getracht 
over eene conventie op betere grondslagen tol overeenstemming 
te geraken. Conferentiën in 1868, 1869, 1S72, 1*7:! door gede-
legeerden van dezelfde Staten gehouden hebben tot niets geleid 
I n eene conferentie in 1874 gehouden, werd een nieuw tractaat 
gesloten, doch het werd den I) Maart 187<> door de TweedeKa-
mer der Staten-Generaal met groote meerderheid verworpen. 
In hetzelfde jaar kwam te Parijs eene nieuwe conferentie bijeen 
waartoe ook Duitschland en Oostenrijk-Hongarge —, in welke 
landen de beetwortelsuiker-industrie inmiddels eene groote vlucht 
genomen had —. werden uitgenoodigd. Beide landen verklaarden 
zich om verschillende redenen tot deelneming ongezind en voor-
namelijk uit dien hoofde bleef ook deze conferentie zonder 
gevolg. Met de uitbreiding der suiker-industrie in Europa had 
tntusschen de premie gaandeweg een ander karakter aangeno-
nien. Zij werd niet meer uitsluitend genoten in den vorm van 
te hoogen drawback, maar. als uitvloeisel van belastingheffing 
n a a r de grondstof, in den vorm van vrijstelling van een deel 
van het product, m. a. w. in den vorm van accijnsvrije over-
ponden. - • Zoo was in Nederland inmiddels t o t s t a n d g e k o m e n 
de wet van Ju Jul i 1884 (Staatsblad n°. 147). waarbij het 
typenstelsel werd vervangen door de Baccharimetrie, waarmede 
de groote protectie voor deraffinadeurs een einde nam. Voorde 
beetwortelsuiker-fabrikanten bleef zij steeds toenemen . naarmate 
meer werd geproduceerd. 

Nadat in 1884 eene poging van België tot het bijeenroepen 
eener conferentie was mislukt, kwam eindelijk in 1**7 op ini— 
tiatief van Groot-Britannië te Londen eene conferentie bijeen, 
waarop zich 11 Europeesche Staten deden vertegenwoordigen, 
eu waarin door Engeland het voor-tel werd gedaan tot aïge-
heele afschaffing van de premiën. Daar Frankrijk enOostenrb /k-
Hoiejarije weigerden de ontworpen overeenkomst te teekenen, 
werd ook deze conferentie tot onvruchtbaarheid gedoemd. Toch 
werden daar de grondslagen gelegd, waarop de thans gesloten 
Conventie berust. — Het kwaad bleef dus ongestoord \oortwoeke-
ren. De beetwortelsuiker-industrie breidde zich inmiddels overal 
uit. binten alle verhouding tot de behoeften des lands, en ieders 
overproductie vond gereden afzet in Engeland, dat sedert 1*74 
zijne suikerbelasting bad afgeschaft en waar geen suiker gemaakt 
wordt. De suikers der Xoderlandsche en Britsche koloniën en 
bezittingen waren nagenoeg geheel uit Europa verdrongen. 

Handelingen der Staten-Generaal. Bijlagen. 1901—1902. 
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